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VILLE DE SAINT-NAZAIRE 
{Loire-Atlantique) 

Service Domaine Public 

Arrêté de mise en sécurité 
Procédure d'extrême urgence 

107 avenue du Commandant Cousteau 

ARR ETE: 

ARRETE DU 4 AOUT 2023 

Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment 
les articles L.2131-1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 ; 

Vu l'arrêté municipal en date du 21 juin 2023 portant 
délégation d'attributions aux adjoints et aux conseillers 
municipaux délégués, dans le cadre et dans la limite des 
pouvoirs qui leur sont personnellement conférés, à l'effet 
de signer en lieu et place du maire les arrêtés municipaux 
relevant de leur domaine respectif d'attributions ; 

Vu le signalement transmis par l'agence MAGUY 
IMMOBILIER au sujet de la maison située 107 avenue du 
Commandant Cousteau à Saint-Nazaire ; 

Vu les informations communiquées par M. Diguet, gérant 
de la SARL Diguet Structures Béton en date du 1 '" août 
2023; 

Considérant qu'il ressort du courriel susvisé que: 

Le pignon Ouest de la façade se détache du reste 
de la maison; 

Les fissures sont nombreuses et importantes dans 
le bien, dont certaines ont une largeur supérieure à 
2cm; 

Certaines fissures démontrent des tassements de 
sols; 

Des désordres flagrants sont constatés et que le 
pignon ne remplit plus son rôle structurel ; 

Considérant que cette situation actuelle compromet la 
sécurité des occupants et des tiers ; 

Considérant que Monsieur Diguet préconise les mesures 
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du 
voisinage: 
- une évacuation des occupants ;
- la mise en œuvre d'un périmètre de sécurité, en particulier
sur le terrain voisin;

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt de la sécurité 
publique, d'ordonner les mesures indispensables pour faire 
cesser le risque susvisé ; 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de 
la Ville de Saint-Nazaire ; 

ARDCLE 1er : Madame GUIN Denise et Monsieur GUIN Jean-Yves, propriétaires de la maison cadastrée
YK 186 sise 107 avenue du Commandant Cousteau à Saint-Nazaire ( 44600), sont mis en demeure, à
compter de la notification du présent arrêté, de prendre immédiatement les mesures suivantes 

• Evacuer la maison de tout occupant et interdire à l'habitation ;
• Mettre en œuvre un périmètre de sécurité, sur une dizaine de mètres à proximité du pignon ouest.

ARTICLE 2 : Faute pour les personnes mentionnées à l'article 1 d'avoir exécuté les mesures ci-dessus 
prescrites, il y sera procédé d'office par la commune et aux frais de celle-ci, ou à ceux de ses ayants droit. 



ARTICLE 3 : Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, le bâtiment devra être 
entièrement évacué par ses occupants, à notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1 ci-dessus dessus, 
ainsi qu'à l'occupant connu de l'immeuble, Monsieur GUIN Régis, par lettre remise contre signature ou 
tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l'immeuble ainsi qu'en mairie. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services de la Ville de Saint-Nazaire, la Directrice Générale 
Adjointe Cadre de Vie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Saint-Nazaire. 

Saint-Nazaire, le · - -4 AOUT 2023

Le Maire, 
Pour le Maire, L'Adjoint Délégué, 
Alain MANARA 

Voies et détails du recours : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 allée de l'Ile Gloriette, BP 24111, 
F-44041 Nantes Cedex, dans le délai de deux mots à compter de sa publication. Le Tribunal Administratif de Nantes peut aussi être 
saisi, dans ce même délai

! 
par l'application télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecouJ�.fr.


